
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Delienn ar miz 
Feuille du mois 

Lettre d’Information de la Commune de SAINT NIC 

 

Dicton du mois : « Pluie de mars, n’engage pas le char ». 

 
Directrice de la publication : Annie Kerhascoët  Rédaction : La commission communication Mars 2024 

 

02 98 26 50 36 

www.saint-nic.fr 

Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme 
Les professionnels et particuliers ont la possibilité de déposer en ligne leurs 
demandes d’autorisation d’urbanisme (permis de construire, déclarations 
préalables, certificats d’urbanisme) sur les 11 communes dont l’instruction 
des autorisations est assurée par le service urbanisme de la CC de Pleyben-
Châteaulin-Porzay. Sont concernées les communes de Cast, Châteaulin, 
Dinéault, Lothey, Pleyben, Ploéven, Plomodiern, Plonévez-Porzay, Saint-
Coulitz, Saint-Nic et Saint-Ségal. 
Le guichet numérique des autorisations d’urbanisme permet de déposer 
les demandes sous forme dématérialisée depuis un espace personnel où 
les particuliers peuvent suivre l’avancement des dossiers déposés. 
Le guichet numérique est accessible en cliquant sur le lien suivant : 
https://gnau7.operis.fr/payschateaulinporzay/gnau 
Le dépôt en mairie des dossiers en version papier est néanmoins toujours 
possible. 

Marché de Saveurs et de l’Artisanat Local 
Comme tous les ans, le marché fait son retour à Pentrez pour la saison 
estivale. Les commerçants vous attendent chaque lundi du 1er avril au 30 
septembre.  

Le coup de cœur de la bibliothèque 
Nous sommes tous sensibilisés à la prolifération des algues vertes. 
Le film « Les Algues Vertes » sorti cet été, a fait sa plus forte audience en 
Bretagne. 
Pour en savoir plus, la BD « Les algues vertes – l’histoire interdite » (Prix de 
la BD bretonne 2020) s’avère précieuse ; elle vous attend à la bibliothèque. 

 

Révision du code de la route 
Le lundi 11 mars, le CCAS de la Commune de SAINT NIC 
représenté par Jean-Michel Birien, adjoint, et de Monique 
Bescou, conseillère, proposait à destination des seniors de 
la commune et des communes environnantes une réunion 
sur le thème de la sécurité routière avec révision du code de 
la route. 
La réunion s’est déroulée sous la houlette de Ludovic LAOT, 
moniteur d’auto-école, et Bénédicte FEREC Ergothérapeute, 
du dispositif Vas-Y de la Formation Ildys, dispositif en lien 
avec le Conseil Départemental et l’Agence Régionale de 
Santé. 
En début de réunion, les intervenants ont présenté les 
différentes activités de l’association Vas-y œuvrant sur 
l’ensemble du département.  

Cette après-midi enrichissante avec de multiples échanges et discussions autour des thèmes proposés a été une réussite pour la 
cinquantaine de participants et pour les organisateurs. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Forum de l’emploi saisonnier le 16 mars à Plomodiern 
Au vu du succès de la première édition, France Services, la CCPCP et la 
CCIMBO renouvellent en partenariat avec France Travail, la Mission Locale, 
Cap Emploi et Défis Emplois, l’organisation d’un Forum « Emplois 
saisonniers » le samedi 16 mars de 9h30 à 12h à la Salle Claude Bellin, Place 
Saint-Yves à Plomodiern. Les candidats pourront échanger avec des 
entreprises qui recrutent dans les domaines du Tourisme, de la 
Restauration, de l'Hébergement, de l'Animation, de la Vente, de 
l'Agriculture.... Des contrats d’un à plusieurs mois seront proposés mais 
également quelques CDI. Ce forum est ouvert à tous (scolaires, étudiants, 
demandeurs d’emploi, salariés en reconversion, ...), avec ou sans 
expérience. C’est l'occasion idéale pour un contact direct avec les 
employeurs afin d’échanger sur les opportunités d’emploi ou de stage. Pour 
tous renseignements, merci de contacter l’accueil de France Services au 
02.98.16.14.20. 

Inscription sur les listes électorales 
Pour pouvoir voter aux prochaines élections, il faut être inscrit sur les listes 
électorales. Les inscriptions sont possibles jusqu’au 3 mai. 

Attention 
l’inscription n’est pas automatique mais nécessite une démarche 

de votre part. 

Renseignements en mairie 

Rénovation thermique de l’habitat 
Tinergie, plateforme locale de Rénovation énergétique crée en 2012 à l’initiative de Brest Métropole, constitue depuis 2023 le service 
public de la rénovation énergétique de l’ensemble du Pays de Brest, via l’adhésion des différentes intercommunalités. 
Tinergie constitue autant une bannière commune des différents dispositifs d’accompagnement des ménages candidats à la rénovation 
énergétique issus des politiques publiques des collectivités qu’une porte d’entrée unique d’information, de conseil et d’orientation vers 
ces dispositifs. 
Comme l’indique le schéma ci-dessous, c’est l’agence locale de l’Energie Ener’gence, au titre de son rôle d’Espace Conseil France Rénov’ 
(précédemment espace conseil Faire, ou précédemment encore Espace Info Energie) qui assure cette mission d’information / conseil / 
guichet unique, tant sur les aspects réglementaires que techniques ou financiers inhérents à la rénovation énergétique. 
L’équipe de conseillères et conseillers a également pour mission de renseigner sur les dispositifs existants, de préqualifier les demandes 
et d’orienter les demandeurs le cas échéant. Les conseillers Tinergie renseignent et orientent ainsi les ménages aux revenus modestes 
et très modestes vers l’opérateur de l’OPAH de la collectivité après avoir vérifié l’éligibilité du ménage, de son logement, et la cohérence 
de son projet de travaux. 
Par ailleurs, en ce qui concerne les ménages dont les plafonds de revenus ne permettent pas de bénéficier de l’OPAH (propriétaires aux 
revenus intermédiaires ou supérieurs), un accompagnement est tout de même disponible, celui-ci réalisé par Ener’gence. 
Le rôle de Tinergie est donc de pouvoir apporter une réponse à tout demandeur du territoire, en ce qui concerne les aspects techniques 
de son projet, comme des aides financières et dispositifs d’accompagnement existants, qu’ils soient nationaux ou locaux. Le standard 
téléphonique de Tinergie est ouvert toute la semaine matin et après-midi, et une conseillère assure des permanences de conseil deux 
fois par mois sur le territoire de la Communauté de communes (sur rdv, en rotation entre Pleyben, Châteaulin et Plomodiern). 

 

 

 

Cérémonie du 19 mars 
 

Dépôt de gerbe 
à 10 h à Saint-Nic 

 

Cérémonie officielle 
pour les communes de 

Saint-Nic, Ploéven 
et Plomodiern  

à 11 h à Ploéven 

 


